
PACK 
SÉRÉNITÉ

Protégez aussi votre trésorerie  
quand vous ne pouvez plus rouler !

Tous les avantages du Pack Confort + une protection franchise

60 € TTC / mois seulement !

Exclusivité réservée aux chauffeurs VTC chez FlexiCourtage*

METTEZ LE LOYER DE VOTRE VÉHICULE EN PAUSE 
ET REPOSEZ-VOUS

30 jours de report par an sur le loyer de base de votre 
contrat de location.
Seuls l’assurance, les frais annexes et éventuels surplus 
kilométriques vous seront demandés.

VACANCES

Besoin d’en parler ?
contact@flexifleet.fr - 01 76 54 99 41
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* �Ne sont pas éligibles à cette offre les capacitaires / gestionnaires de flotte locataires de  plus de 2 véhicules chez FlexiFleet et les titulaires d’un contrat de Location  
en Moyenne Durée. 

Suspension automatique des options en cas d’impayé.

CONDITIONS D’EXCLUSION

NE VOUS SOUCIEZ PAS DE VOTRE LOYER 
ET PRENEZ SOIN DE VOUS

Jusqu’à 60 jours consécutifs de report sur votre loyer  
de base chaque année, sur présentation d’un justificatif 
médical. 
Seuls l’assurance, les frais annexes et éventuels surplus 
kilométriques vous seront demandés.

HOSPITALISATION / MALADIE 

RÉDUISEZ LE MONTANT DU RESTE À CHARGE  
EN CAS DE SINISTRE !

Prise en charge jusqu’à 1 000 € sur votre franchise  
afin de limiter l’impact financier et le choc de trésorerie  
en cas de sinistre !

Limité à 1 sinistre par an. Rachat partiel . Par exemple, sur 1 900 €, 
1 000 € sont pris en charge. 
Reste à charge de 50 € sur bris de glace (hors réparation d’impact) 
dans la limite de 800 €.

RACHAT DE FRANCHISE
ASSUREZ LA CONTINUITÉ DE VOTRE ACTIVITÉ  
EN CAS DE VÉHICULE IMMOBILISÉ

Un véhicule de substitution jusqu’à 3 mois par an  
en cas d’accident ou de panne du véhicule nécessitant  
son immobilisation.

La souscription à cette offre fait l’objet d’un avenant faisant partie 
intégrante des Conditions  Générales et Particulières de Location 
Longue Durée du Véhicule et n’emporte pas novation. Dépôt de 
garantie de 500 € encaissé puis restitué intégralement si le véhicule 
de substitution est rendu sans dommage. 
Véhicule de substitution, en fonction du stock disponible,  
sur une sélection de véhicules.

VÉHICULE RELAIS 

SOYEZ SEREINS, NOUS SÉCURISONS VOTRE VÉHICULE

En cas de vol notre équipe Sûreté enquête pour retrouver votre véhicule et le récupère sur le terrain.
Rapatriement gratuit du véhicule sous 14 jours ouvrés si le véhicule est retrouvé sur le territoire français (hors frais de fourrière éventuels).

PROTECTION VOL 


